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La séance est ouverte à 15 h 10.
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1. M. TUERK (Autriche) dit que les progrès sur la voie de la création d'une
cour pénale internationale dépendent du d6veloppement des relations
internationales, qui se sont améliorées de remarquable façon ces dernières
années, encore qu'il ne faille pas .,roire que le monde en soit devenu plus
pacifique. Les membres de la communauté internationale se rendent aussi de
mieux en mieux compte qu'il est intolérable de laisser impuniea les
infractions graves aux droits de l'homme et au droit humanitaire
international, notamment les crimes de guerre et les crimes contre l'humanit6.
On se rend compte également de l'existence d'une responsabilité internationale
commune en matière d'enquête et de traduction des auteurs en justice.
L'Autriche souhaite attirer l'attention à ce propos sur les r6centes
recommandations du conseil de l'Europe relatives à la création d'une cour
internationale chargée de juger les crimes de guerre sous forme de convention
multilatérale, élaborées par une conférence diplomatique internationale réunie
sous les auspices des Nations unies. La délégation autrichienne a toujours
été en faveur de la création d'une institution de ce type, car il lui semble
douteux qu'un code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
obtiendra les résultats attendus s'il n'est pas accompagné d'une juridiction
internationale. L'absence d'organe international chargé de poursuivre et de
juger les criminels internationaux est une lacune des relations
internationales contemporaines qu'il convient d~ combler. si la délégation
autrichienne s'est montrée jusqu'à présent sceptique quant à la création de
cet organe dans le proche avenir, il faut. dire que la communauté
internationale s'est récemment rapprochée de ce but.

POINT 129 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL
SUR LES TRAVAUX DE SA QUARANTE-QUATRIEME SESSION (suite) (Aj47/10, A/47/95,
Aj47j441-S/24559)

2. La délégation autrichienne est d'avis de renouveler le mandat de la CDr
avant la fin de la session de l'Asbemblée générale, de manière à lui demander
de rédiger le statut de la cour pénale internationale dans le sens indiqué
dans le rapport du Groupe de travail chargé de la question. Un préalable
indispensable à la création de cette cour est la distinction à établir bien
nettement entre les instruments juridiques internationaux qui porteront
création de la cour et le projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité, dans la mesure o~ il semble encore plus difficile
d'arriver à s'entendre à propos du code. Le statut de la cour et le code
doivent donc constituer des éléments distincts, et un Etat être en mesure
d'être partie à l'un sans être automatiquement partie à l'autre. Mais on peut
se demander s'il faut laisser à la discrétion des Etats le soin de déterminer
les crimes pour lesquels ils reconnaîtront la compétence de la cour. Dans une
première phase au moins, le projet de code pourrait être élaboré sous forme de
code de conduite, qui deviendrait par la suite un instrument ayant force
obligatoire. La Commission devrait donc opter pour une démarche au départ
plus modeste et limiter la compétence de la cour aux crimes qui sont déjà
définis dans des conventions internationales en vigueur. La compétence de la
cour ne doit concerner que les individus, et la question de la responsabilité
des Etats est à traiter dans un autre contexte.
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3. L'opinion du Groupe de travail selon laquelle la cour serait
essentiellement un service aux Etats parties A son statut, sans avoir
comp6tence obligatoire ou exclusive et sans 4tre un organe A plein temps,
semble justifiée, car il apparaît qu' il fal~t ch:oisir : ce sera un tribunal A
comp6tence limit6e ou rien du tout. Le vaste soutien international dont a
besoin le projet de cour p6nale internationale ei l'on veut que la cour ait
une utilit6 quelconque ne pour'ra s'obtenir que par une d'maTche modeste mais
6volut!ve, qui permettra l'expansion et le renforcement du système A la
lumiàre de l'exp6rience acquise et 1u d6veloppement des relations
internationales.

4. Pour ce qui est des que.tion. de juridiction et de structure Boulew••
dans le rapport de la Commission (A/47/10), la d'légation autrichienne estime
que la seule façon d'6tablir une cour internationale de justioe est de
proc6der par voie de trait' 1.nternational consacrant son statut. En supposant
que la oour ne serait pas un organe. plein temps, on pourrait ~hoi~ir l.s
juges sur une liste permanente, • peu priis comme on le fait pour la COur
permane te d'arbitrage. L'eç6rience, entre autre. l'exemple de la Cour
europ6e.me des droit. de l' homme, montre que l' ind'pendance et l' impartialitti
sont 6gaiement garantie. quand le tribunal n'est pas oampos6 de magistrats A
plein temps. Une cour. temps partiel aurait besoin d'un soutien
administratif, qui pourrait lui être 6ventuellement fourni par le Greffe de la
Cour internationale de Justice. Cela dit, l'Autriohe n'est pu favorable A la
solution qui consiate à faire des juges de la C!J des juges auasi de la cour
pênale internationale, car les deux tAches r~clament des qualifications et une
expérience diff6rentes.

5. Même si l'acceptation par les Etats de la juridiction d'une cour pénale
internationale doit rester facultative, selon le pr6c~dent de la CIJ, les
Etats seraient quand même censés reconnaltre au moins la compétence de la oour
A l'égard de certaines catégories de dêlite, oatêgories que l'on pourrait
'largir par la suite. La reconnaissance au cas par cas de la compêtence de 14
cour par les Etats non parties A son statut serait 6.videmment très
souhaitable, mais il vaudrait quand même mieux disposer d'un régime de
compêtence obligatoire.

6. La compétence de la cour devrait se limiter aux crimes dêfinis par les
trait6s en vigueur, ce qui couperait l'herba sous le pied des objections
juridiques que pourrait inspirer le principe de la non-r6troactivité du droit
pénal. D'autr~ part, la cour ne devrait avoir compétence qu'A l'égard des
crimes les plus graves, et non à l'égard de n'importe quelle infraction aux
traités en question, surtout parce que sa compêtence serait surtout
concurrente avec celle des tribunaux nationaux. Le problàme des juridictions
concurrentes peut être résolu par une clause prévoyant que la cour pénale
internationale n'entre en action que si les tribunaux n'engagent pas les
poursuites, par exemple dans le domaine du trafic illicite de stupéfiants. La
suggestion du Rapporteur spécial selon laquelle la cour pénale internationale
aurait juridiction exclusive à l'égard de certains crimes comme le génocide
serait également acceptable. Mais la délégation autrichienne n'est pas
d'aocord pour que l'on donne à la cour le pouvoir de réviser les jugements des
tribunaux nationaux. La cour serait quand même habilitée à connaltre de la
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décision d'un tribunal national du point de vue de SA conformité avec lestatut de la cour internationale.

7. La compétence ratione personae d'un tribunal international est l'une desquestions techniques les plus difficiles qu'il faudra résoudre. La solutiondu Groupe de travail consiste à faire fond sur le principe existant consacràpar divers traités et de prévoir donc que la cour a compétence personnelledans toute affaire oà l'Etat partie au statut a légaleme~t la garde dudélinquant présumé, quand l'Etat est compétent pour juger celui-ci et quandcet Etat a consenti à laisser la cour internationale exercer sa c0mp6tence lsa place. La reconnaissance par les Etats en cau.. de la ccmp6tence de lacour ne doit cependant pas être exi9~e dans les affaires oà ni l'Btat oil lecrime a été ~ommis ni l'Etat dont le délinquant eet ressorti.sant n'ont entamade poursuites pénales. En tel cas, l'Etat partie au statut sur le territoireduquel le délinquant présumé a été trouvé doit être tenu de le remettre à lacour pénale internationale.

8. Pour ce q-ù-i est des règles g6nérales de la procédure (l6nale, une courinternationale devrait s'appuyer fer.nement our le droit interne et .ur 1••
con~entiona internationale~ applicables. L'accusé ne serait donc pa. mia enposition désavantageuse par le simple fait qu'il serait jugé par une courinternationale et non par un tribunal national. cela serait vrai nonseulement sur le plan des procédures, mais aussi sur celui de l'éventuelchâtiment. Serait en outre en faute tout Etat remettant un inculpé l une courpénale internationale qui n'offrirait P&S lee mêmes garanties qu~ o$ll.~ queprésente un tribunal national aux termes des obligations int~rnationales dQl'Etat con~id~ré, celles par exemple du Pacte international relatif aux droit.civils et politiques.

9. ·La recommandation du Rapporteur I3pc§cial, qui souhaiterait que le statutde la cour prévoit que la comparution ne doit pas être considêrée comme uneextEadition, offre un dispositif ing6nieux qui serait acceptable pourl'Autriche. Les exigences imposées par les instruments internationaux dans ledomaine des droits de l'homme en faveur des auteurs présumés de délitsdevraient néanmoins être satisfaites. La question doit donc être résolue dansle statut, surtout si celui-ci prévoit qu'un Etat qui a reconnu la com~tencede la cour à l'égard de tel ou tel délit est obligé de remettre un accus' à lacour â la demande d'un autre Etat partie qui a accepté la même obligation.
10. Le droit de saisir la cour internationale doit revenir à ceux qui en ontratifié son statut. ~ommer un procureur ad hoc serait la conséquence logiqued'une structure non permanente. Les procureurs pourraient être choisis par lacour sur une liste préétablie, après consultation des Etats les plusdirectement en cause. L'Autriche serait en faveur d'une solution laissant sonindépendance au procureur qui ne prononcerait l'inculpation qu'après avoirconclu, au vu de tous les éléments de preuve à sa disposition, qu'il y avaiten effet matière.

11. Quant à l'application des peines, la Groupe de travail a fait remarquerque la solution qui venait le plus rapidement à l'esprit consistait à fairepurger les sentences dans les institutions pénitentiaires de l'Etat plaignant,
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d~ns des conditions au moins aussi favorables que celles que pr~voient lesRègles minima des Nations unies. Toute autre norme internationale accept~epar cet Etat serait également pleinement respectée. Il Bemble illusoire desonger à une prison internationale, aussi faut-il prévoir une commissioninternationale de surveillance qui contrôlera l'exécution da la sentence.

12. La cour ~nale internationale devrait 6ga1.ement être hllbilitée àtrancher la question de la r6paration due aux victimes des crimes. Sur ceplau, la dé16gation autrichienne ne pen~e pas qu'il convienne de donnercomp6tence pour cela A la COur interna~ionale de Justice.

13 • VU le5 contrainte. de tempe, une cour pênale internationale cr"e sur lil!.base des travaux de la Commi.sion du droit international et de l'Assembléegénérale ne serait pas l'instance la meilleure pour rl!lgler les nombreux caB debrutalité A l'encontre d.. civil. sans armes ou d'-6puration ethnique- dlllUlcertaines régions de l'ancienne Yougosla-vie. il fe.ut donc 911viIJagersérieusement de cr6er une cour pénale internationale spfciale qui s'occuperades crimes de guerre et des crimes contre 1"humanit6 commis dans le pays enquestion. Les disposition. 16gislative. en vigueur sur le territoire aumoment oà cas actes ont 't6 commis semblent offrir une base juridiquesuffisante pour que le tribunal sp4cial puisse entrer en action. La courpourrait être cr~'e par traité conclu entre le. Etats les plu. directementintéressês, Lorsqu'il s'agira d'élaborer le trait6, on disp-osera, comme pointde rêférence, des d61ibérations extrêmement fructueuses de la commission dudroit international.

14. On s'est à maintes reprises efforc6 ces dernières décennies d'orq«niserle châtiment des crimes le. plus graves du droit international. Les effortsse poursuivent, mais la communaut6 internationale a été appelée l agir surl'heure par des violations massives des normes internationales dans leterritoire de l'ancienne Yougoslavie. Sa réaction ne doit pas consisterseulement l rassembler les preuves n6ce8saires. Pour l'avenir, si lajuridiction criminelle internationale n'a jamais l'occasion de se mettre enbranle, ce sera la meilleure preuve qu'elle a rempli sa mission.

15. M. PUISSOCBET (FranCe) dit que la question de la cr6ation d'une cour
p~nale interna~ionale est l'une de. questions les plus bralantes de la vieinternationale. Dans de trop nombreuses occasions se multiplient les actionset les violations les plus graves du droit de la guerre et du droithumanitaire. Il faut réfr6ner la commission du crime par la crainte de lapoursuite et de la punition. C'est pourquoi la France est f~vorable auprincipe de l'~laboration par la Commission du droit international, dans des
d~lais aussi brefs que possible, d'un projet de statut d'une cour pénaleinternationale, de préfêrence à toute autre approche. Les autrespropositions, notamment celle d'un système international d'enquête ou
d'~tablissement des faits qui serait d'une manière ou d'une autre en liaisonavec les procès nationaux, sont des idées qui mériteraient d'être creusées.La délégation française supporte d'une manière g~nérale les propositionsfondamentales du Groupe de travail, telles qU'elles figurent au paragraphe 396du rapport. Elle se rallie tout à fait à l'avis du Groupe selon lequel lestatut de la cour devra être établi par voie de traité.
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16. Pour ce qui est de la structure et de la composition da la cour, la
délégation française pencherait pour un mécanisme souple qui serait "un
mécanisme ad hoc non pas dans le sens qu'il serait créé ex..post facto, mais
dans le sens que ce serait un mécanisme préexistant qui serait convoqué quand
le besoin s'en ferait sentir et dont la composition serait d6terminée dans
chaque cas particulier, selon des critères objectifs qui assureraient
l'impartialité des juges" (Aj47jl, par. 33). cette conception semble avoir la
faveur de la majorité des Etats, car elle serait mieux adaptée qu'un organe
permanent à la nature et au nombre d'affaires qui seraient soumises a la cour.
A l'inverse, il ne semble pas que l'idée avancée au Groupe ds travail de
s'inspirer du système de liste d'experts de la Cour permanenta d'arbitrage
réponde aux exigences de l'entreprise.

17. La question de la composition de la cour comporte deux volets : la
désignation des membres d'une part, et la composition de la fo~ation de
jugement dans une espèce particulièra d'autre part. S'agissant de la
désignation de l'ensemble des membres de la cour, la délégation ~rançaise

souscrit à la "suggestion" faite par le Groupe de travail, selon laquelle
ohacun des Etats parties a1.\ statut désignerait une personne hautement
qualifiée et susceptible d'être disponible, dans les délais requis, pour.
remplir ces fonctions. Il semble que la spécificieé du droit pênal et
l'originalité des différents systèmes juridiques conduisant à préfére~ une
représentation directe non, certes, des Etats, les juges étant indépendants,
du moins des sensibilités juridiques nationales. En ce qui concerne la
formation de jUgemen~ daros une espèce particulière, elle est en revanche
d'avis que les Etats intéressés devraient avoir la possibilité de faire valoir
leur point de vue. Bi~n qU'il ne S'agisse pas de différences interétatiques,
le paragraphe 2 de l'article 26 du statut de la Cour internationale de Justice
et l'article 17 de son Règlement paraissent à cet égard pouvoir servir de
modèles. La formule envisagée par le Groupe de travail - cinq juges désignés
par le Président assisté du Bureau - semble en revanche trop rigide.

18. Sur la question de savoir si la compétence de la cour doit être
obligatoire ou facultative pour les Etats, la délégation française juge
particulièrement fondée la proposition du Groupe de travail en vertu de
laquelle l'acceptation du statut de la cour serait distincte de l'acceptation
de sa juridiction. Elle partage aussi l'avis que l'acceptation du statut ne
devrait entraîner que des obligations financières et administratives liées à
la participation au fonctionnement de la cour, alors que l'acceptation de la
juridiction ferait l'objet d'un acte facultatif et distinct, les Etats
demeurant libres de spécifier pour quels crimes ils acceptent la compétence de
la cour. Cette seconde acceptation pourrait avoir lieu soit lors de la
signature, soit par l'effet d'une déclaration ultérieure. Elle pourrait être
faite ad hoc et concerner l'infraction donnée commise par des personn~s

déterminées, ou bien elle pourrait être émise à l'avance et porter sur des
catégories d'infractions ressortissant à la compétence de la c';ur~ dans les
deux ~as, l'acceptation ne vaudrait que pour les personnes "reLevant de la
juridiction" de l'Etat concerné, expression à prendre au sens du droit pénal.
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19. La délégation française pense que, puisque les traités relatifs à des
crimes considérés comme "internationaux" prévoient la compétence des
juridictions nationales, il devra y avoir compétence concurrente de l~ cour et
de ses juridi~tions nationales. La CDI a écarté à juste raison l'idée que la
cour internationale pourrait jouer le rOle d'instance d'appel contre les
décisions des tribunaux nationaux.

20. Sur le point de savoir quelle doit être la compétence de la cour ratione
materiae, la délégation française pense qu'il est indispensable que le statut
de la cour et le code des crimes restent des instruments parfait8Jii8Dt
distincts; elle juge que l'idée de définir la compêtence da la cour par
référence l des conventions en vigueur est sage dans son principe. parmi les
instruments rstenus devraient figurer ceux qui définissent le. crimes qui
révoltent le plus la conscience de l'hUJMl1it6, par exemple la Convention
contre le génocide ou 1•• Conventions de La Baye de 1949. une foie la liste
des conventions arrêtée~ il se posera peut-Itre la question de savoir si, pour
certaines d'entre elles, il ne serait pas nécessaire, pour conserver l la cour
son auto1:ité, de ne retenir que les infractions qui revltent la plus grande
gravité.

21. Le problème de la compétence ratione I?9rsonae se camue, du point de vue
pratique, l la question de savoir de quels Etats le COllsentement el3t
nécessaire pour que la cour puisse exercer sa comp6tence à l'6~ard de telle ou
telle personne. Divers Etats peuvent être int6resséa A l'affaire: l'Etat sur
le territoire duquel le crime a été cOmPis, l'Etat dent l'accusé est le
ressortissant, l'Etat qui a été ou dont le6 ressortissants ont été victimes du
crime. Des intfirêtll parfois oppos6s doivent être conciliés A cet égard:
éviter qu'un Etat oppose à la juridiction de la cour sa compétence propre dans
le seul but d'épargner en fait tout ch4timent A ses ressortissants; éviter que
certains Etats se voient frustrés eontre leur gré de la possibilité d'exercer
la compétence dont ils peuvent se réclama:!: on vertu des conventions en
vigueur; éviter un système qui présupposerait l'accord d'un Etat pour qu'un de
ses ressortissants soit déféré à la cour pénale pour un acte qui ne serait
criminel ni au regard de son droit interne, ni au regard dee règles de droit
international qu'il reconnalt en tant que telles. Il serait préférable que la
Commission du droit international continue d'étudier cette question. Il
parait toutefois important que le consentement de l'Etat de la nationalité du
prévenu à l'exercice de la juridiction de la cour 80it reconnu nécessaire quel
que soit le lieu de la commission de l'infraction, Ri l'intéressé se trouve
sur le territoire de cet Etat.

22. sur le plan du droit applicable et des peines et des garanties
judiciaires, la délégation française estime comme le Groupe de travail que le
principe de la légalité des incriminations (Wnullum crimen sine 1eqeR ) conduit
à e'orienter vers un système OÜ la compétence de la cour" serait limitée aux
infractions définies dans les traités en vigueur désignés dans le statut,
étant entendu qu'il appartiendrait à chaque Etat partie de faire en sorte gue
les règles en cause s'imposent aux individus qui en sont destinataires. La
question des règles générales du droit pénal devra être approfondie. A cet
égard, une attention particulière devra être portée à la détermination de la
loi applicable, notamment en raison de l'incidence qu'elle peut avoir pour la
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reconnaissance des règles de la prescription ou des effets des mesuresd'amnistie adoptêes, par exemple, dans le cadre du règlement politique d'unesituation de règle civile.

23. Dans le domaine de la détermination des peinas également, la COI devraélaborer des propositions plus concrètes. Le Groupe de travail incline àpenser qUG le statut devrait prêvoir une "disposition résiduelle peur lespeines"; il va sans dire que la détermination des peines devrait être faite detelle sorte que l'intervention de la cour ne p6t aboutir au prononc6 êventuelde peines qui ne seraient pas conformes aux droits de l'homme. Quant à lapeine de mort, elle semble devoir être exclue. Un système "rêsiduel"risquerait de porter atteinte à l'unitê de la jurisprudence de la cour. DariScertaines hypothèses, et selon les règles de dêterrnination de la loiapplicables qui seraiemt retenues ç des difficultés particulières pourraientrésulter de la pluralitê d'Etats sur le territoire desquels, ou à l'encontredes ressortissants desquels, l'infraction a êté commise, ou d'Etats auteurs dela saisine de la cour et s'étant assurés de la personne des coupables d'unemême infraction. La dêlégation française soutient l'idée de la COI, enmatière de garanties judiciaires, de s'appuyer sur l'article 14 du Pacterelatif aux droits civils et politiques, en y ajoutant une référence au doubledegré de juridiction.

24. pour ce qui est du problème des poursuites et des questions connexes, ladélêgation française pense elle aussi que les procès ne devraient pas avoirlieu in absentia. S'agissant des modalités de la saisine de la cour, elleestime que cette faculté devrait être limitêe aux Etats. La solutionconsistant à la limiter aux Etats dont le consentement à la compétence de lacour dans l'affaire considérêe est une condition préalable est trop étroite ettrop restrictive. Mais l'idée de permettre à tous les Etats parties au statutde la cour d'intenter une action devant celle-ci, même s'ils n'ont pas reconnusa compétence à l'égard de l'espèce, serait trop générale; la délégationfrançaise est d'autant plus opposée à l'idêe que la cour puisse être saisiepar n'importe quel Etat, car elle ne voit aucune raison de se prononcer enfaveur d'une actio popularis de ce genre. La prêférence doit donc allerplutôt à un droit de saisine consenti à tout Etat partie qui a acceptê lacompétence de la cour pour le crime en question et à tout Etat qui a lesuspect sous sa garde et qui pourrait, en vertu de traités en vigueur, fairejuger l'accusé par ses propres tribunaux. En ce qui concerne le système despoursuites, M. puissochet considère qU'il ne devrait pas y avoir de parquetpermanent, ce qui paraît cohérent avec le caractère non permanent qU'aurait lacoux elle-même; mais il ne faut pas écarter l'idée de créer une institutiond'instruction indépendante, institution qui se trouve au coeur du systèmepénal d'un certain nombre d'Etats.

25. Le problème de la remise des défendeurs à la cour, notamment en ce qui atrait à la garde de l'intéressé et à la sécurité, n'a guère été abordé. Peutêtre a-t-on envisagé que ces problèmes seraient réglés au cas par cas. Dansla mesure cependant où ils peuvent soulever des questions de principe - tellesque le fondement sur lequel les personnes en cause seraient maintenues endétention sous l'autorité de la cour sur le territoire de l'Etat où celle-cifonctionnerait - il conviendrait de ne pas les perdre de vUe. La question de
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la remise des accuoés à la cour présente deux aspects particulièrement
délicats, celui des limitas qui pourraient être apportEie8 à une obligation de
remise à la cour des per&0nneS ~ccusée8, et celui du jeu concomitant des
engagements relatifs à la juridiction intArnationale et des régimes
d'extradition en vigueur.
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26. La délégation française ne voit pas d'inconvénient A admettre que soient
établis des liens administratifs entre la cour et l'ONU, Qana le respect des
règles budgétaires de l'organisati01.1, et que la Cour internationa!.a de
Justice, si elle est d'accord, apporte en tant que de besoin le soutien de $es
services à la cour pénale.

27. La délégation française est favorable à l'êlabor&tion du statut d'une
cour pénale internationale et pense que cette tâche doit être une priorité de
la COI. Elle est certaine ~ue celle-ci est capable de trouver les solutions
convenables.

28. M. CALERO RODRIGUES (Br~;'3il) rappelle que sa dêlégation n'a jamf\.is eess6
d'exprimer les doutes que lui ~nspirait la création d'~ne cour ptinale
internationale, non seulement à c~use des difficultés juridiques et pratiques
que cela suppose, mais aussi parce qu'il parait improbable que la cour
obtienne de la communauté international~ le vaste soutien qui lui sera
nécessaire si elle veut devenir une institution de conséquence. Cela dit, la
COI devrait être priée d'élaborer un projet de statut, de numière que
l'As6emblée générale puisse prendre une dëcision le moment venu. Il ne serait
pas réaliste de demander à la Commission de travailler à ce projet sans
prendre d'engagement quant aux résultats de ses travaux. La COI
entreprendrait le travail juridique et technique et l'Assemblée générale
prendrait les décisions politiques nécessaires. si la communauté
internationale parvient à s'entendre sur un projet de code des crimes et sur
une cour bien structurée, la délégation brésilienne sera peut-âtre en mesure
de se joindre au consensuso L'élaboration du statut ne doit pas être
dissociée des réflexions sur le projet de code des crimes. Une cour pénale
doit reposer sur une ~éfini~ion claire et san~ ambiguIté des règles qu'elle
doit appliquer, de manière q'}' ::alle puisse vérifier que tel individu a commis
tel acte que la loi incrimine et qu'elle puisse imposer au coupable les peines
dictées par la loi. Le code des crimes doit donc définir les crim~s et fixsr
les peines. Au paragraphe 449 du rapport, le Groupe de travail propose
d'étendre la compétence de la cour à certains traités internationaux déjà en
vigueur qui définissent le crime de caractère international. Le problème,
outre qU'il faudrait choisir les traités en question, est que les instruments
eux-mêmes n'indiquent aucune peine. Le Groupe de travail a relevé au
paragraphe 502 du rapport qua la cour devrait s'en remettre au droit interne
applicable, ou à des principes que toutes les nations ont en partage, et à
proposer une disposition "résiduelle" dans le stat~t pour régler la question
des Jeines. La délégation brésilienne ne voit pas comment on peut invoquer le
droit interne, de quel droit interne il s'agirait, ni de quel principe commun
à toutes les nations on peut S'inspirer pour déterminer les peines. Donner à
la cour l'autorisation de recourir à ces deux sources reviendrait à
l'autoriser à imposer la peine qui lui semble juste. Or, cela contre le
principe nulla poena sine lege, consacré à l'article 15 du Pacte international
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relatif aux droits civils et politiques et postulat fondamental du droit
pénal. on peu1: penser qu'un code des· crimes bien r6dig6 couvrirai't tOUD le.
crimes gue leur gravit6 fait considére:!: conmte relevant de la j1U.'idiction de la
cour : il serait ainsi inutile de se rl§férer à aucun autre instrument.

29. La question de la base sur laguella la CPI doit entreprendre le projet
semble d'ordre rhétorique, puisque, dans son rapport, le Groupe de travail
analyse un très grand nombre de questions et propose un nombre encore plus
grand de solutions. La délégation brésilienna n'a rien à redire l l'idée d'un
service ou d'un mécanisme juridique toujours disponible et saisi par les Etats
au moment et dans les conditions qu'ils jugent nécessaires au lieu d'une
institution plus étoffée, car tout doute sur l'efficacité de la cour. pénale
internationale n'est pas encore dissipé. Quant lI' idée de ne pas (Jonner à la
oour compétence obligatoire et de lui reconnaître une juridiction
essentiellement ou entièrement concurrente avec celle des tribunaux nationaux,
il serait extrêmement difficile de mettre en place un système logique de
reconnaissance des compétences et d'éviter tout conflit entre la juridiction
de la cour et les juridictions nationales. Quelle que soit la voie choisie,
les difficultés sont inévitables; il serait donc dérisoire de proposer da
modifier l'ébauche à part~r de laquelle la COI pense élaborer le atatut; à
mesure gue les travaux progresseront, l'Assemblée générale et la s. _~~
Commission verront si cette ébauche permet d'avancer. La CDI devrait donc
poursuivre ses travaux selon ses propres choix, comme il est indiqué dans le
rapport.

30. M. SHEARER (Australie) rappelle que son pays a déjà indiqué qu'il
sôutenait la proposition tendant à créer une cour pénale internationale et,
plus précisément, à demander à la COI, qui le souhaite d'ailleurs, de procéder
à l'élaboration d'un projQt de statut.

31. La question se pose de savoir si d'autres contraintes - politiques
nationales divergentes, empêchements constitutionnels, diversité des normes 
qui empêchent la création de la cour p~nale internationale depuis quelque 40
ans se font encore sentir. La fin de la guerre froide, l'interd~pendancedes
Etats e~ les conflits armés récents amènent à conclure qu'il est maintenant
possible de mettre en place une juridiction pénale internationale. La
solution esquissée par le Groupe de t~avail présente plusieurs aspects d'un
intérêt particulier, notamment la séparation entre le statut de la cour et le
projet de code des crimes contre la paix et la s~curité dG l'humanité et les
propositions tendant à ce que, dans un premier temps, la cour n'ait compétence
qU'à l'égard des particuliers - et non des Etats -, que sa juridiction Boit
volontaire et concurrente de celle des tribunaux nationaux, et que la cour
elle-même ne soit pas une institution permaner 'à plein temps.

32. Quant à la compétence ratione materiae, l'Australie souscrit d'une
manière générale à la d~marche du Groupe de travail. Lea crimes relevant de
la juridiction de la cour seraient ceux que les traités internationaux
existants définissent déjà, code des cr.imes compris, sous réserve de
l'adoption et de l'entrée en vigueur de celui-ci.
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33. La question du trafic illicite de stup6fiants doit être abordée sous
l'angle qu'indique le Groupe de travail au paragraphe 450 de son rappo:i."t
(A/47/10). La cour ne dewait pas se laissar encombrer par le!'t affaires
courantes. L'id6. d. d6lits "graves" en matière de stupéfiants doit être
interpr6tée de manière souple, en tenant compte de la capacité .le l'Etat dont
les int6rêts sont le plus touch6. par les crimes en question de les régler
lui-même. La cour p6nale internationaie doit avoir la facult6 de faire des
choix lorsqu'elle répond aux requêtes d'Etats 16sés.

34. La compétence ratione personae de la cour m6rite d'être examinée plus en
détail. En principe, la notion de juridiction "concéd6e" semble applicable au
système propos6, et la cour exercerait une comp6tence concurrente et non
exclusive. Les cas d6crits aux paragraphes 454 et 455 du rapport sont
probablement parmi les for.mea les plus communes de juridiction "céd6e" et ne
devraient pas exiger le consentement d'un Etat partie, quel qu'il soit, même
pas l'Etat dont le d61inquant présumé est reasortissant. Dans les cas ob
l'Etat qui cède sa juridiction n'est ni l'Etat sur le territoire duquel le
crime a 6té commis, ni l'Etat dont le d6linquant est ressortissant, mais
l'Etat dont le droit de poursuivre naît d'autres consid6rations ou du simple
fait peut-être qu'il a 16 délinquant l sa garde, le consentement de l'Etat
territorial ou de l'Etat de nationalité n'est exigible que si ces Etats ont
accepté de juger l'accus6 en cas d'extradition.

35. Quant A la question des autres formes que pourrait prendre le m6canisme
judiciaire international, il ne serait peut-être pas opportun, pour les
raisons exposées aux paragraphes 473 à 487 du rapport, de donner A cette
instan~e le statut d'un tribunal. On peut cependant songer à prévoir dans le
projet de code des crimes un organe international d'enquête, du genre de celui
que vise l'article 90 du protocole additionnel l de 1977 aux Conventions de
Genève de 1949. si la cour p6nale internationale ne peut poursuivre les
aute~rs de violations des dispositions du code du fait de la défaillance des
Etats qui n'auront pas accepté son statut, le système d'enquête serait un très
bon moyen pour la communauté internationale de donner suite à ses inquiétudes.
De surcroît, il ne semble pas qU'il y ait des raisons aussi puissantes que
dans le cas du protocole additionnel l de subordonner la compétence de
l'organisme d'enquête indépendant au consentement des parties en cause.

36. La question de la remise des défendeurs à la cour, et l'impossibilité oü
se trouvent certains Etats, de par leur constitution, de remettre leurs
propres nationaux, ont été abordées dans le rapport du Groupe de travail, et
non résolues. peut~être pourrait-on s'appuyer sur le fait que la remise à une
cour internationale n'est pas, à strictement parler, une extradition, ou
encore considérer la cour comme un tribunal sui gene~is. On pourrait aussi
prévoir par entente préalable que si l'Etat remet l'un de ses ressortissants à
la justice internationale, ou accepte quril soit remis par un autre Etat, le
défendeur sera, en cas de condamnation, rendu à son Etat d'origine pour y
purger sa peine.

37. Quant à l'exécution des sentences, il faut ajouter au problème une
considération supplémentaire : la possibilité que l'eMprisonnement du
délinquant dans un pays étranger ob il y a des différences de langue, de

/ ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



\

A/C.6/47jSR.22
Franc;ab
page 12

(H. sheuer. AUB~ralie)

climat, de cul'ture et de condition. socio-6conOlÙ.que. constitue une peinesupplémentaire arbitraire et BanB lien avec le crime. C~est: ce qui a amen'cas dernières ann4es un certain nombre de pays l conclure de. accords derapatriement visant les nationaux d'un Btllt qui 80nt inculp's et condum'. parles tribunaux d'un autre Etat. Aussi faudrait-il songer l inclure danB leprojet de statut une disposition permettant a l"Etat dont le condamn6 estressortissant de faire exécuter lui-même la sentence, 8'il le souhaite.
38. La délégation australienne r6affirme qu'elle e.t tout l fait en faveurde donner pour tâche ~ la crf):r cle proc6der l l'61aboration d'un projet destatut d'une cour pt§nale internationale, aelon l'6bauche donn'. dan. lerapport du Grou.pe de 'tra'i7ail. vu Bon i.mportance, cette tlche devrait êtremise à part clans le prograJllUl8 de travail de la CDI.
39. H. PASTOR RIDRUEJO (Espagne) partage les we. e:xpo.'es par lerepr4sentant du Royaume-uni au nom deo Etat. membres de la communaut'europ4enne à propos de la cr4ation d'une cour pênale internationale.L'Espagne a toujours 6té favorable à une telle initiative, non seulement parceque la cour permettrait de r4parer les crimes internationaux, mais aussi parceque son existence même aurait des effets disBuasif. conaid6rables. Ce qui Beproduit à l'heure actuellè dans certaine~ r6gion8 du monde montre bien que nile prin~ipe de 2a juridiction pênale universelle dee tribunaux de tous lesEtats, ni les ~canismes actuels de l'entraide judiciaire internationalen'offrent de bonne solution au problème de la r'pression d•• crimesinternationaux. La communaut6 internationale ne peut rester passivs devant detels 6vénements.

40. La cr6ation d'une cour p5nale internationale soulèverait des difficult6sà la fois politiques et techniques, mais on pourrait les surmonter enconjuguant la volont6 politique avec l'imagination et la circonspection.C'est avec plaisir qua l'on constate que la démarche g'n6rale du Groupe detravail témoigne de ces qualités.

41. Comme il est dit au paragraphe 437 du rapport, la cour pênaleinternationale serait cr66e par voie de traité conclu 80US les auspices desNations Unies. Il faut que la cour bénéficie de l'universalit' dontl'organisation jouit d6jà. A ce pr~~os, il ne faut pas oublier le problème dunombre de ratifications ou d'accessions n6cessaires A:.' entr'e en vigueur dustatut. Ce nombre ne devrait être ni si faible qu'il amoindrit larepr6sentativit~ de la cour, ni si 6levé qu'il retarde inàOment sun entrée enfonction.

42. L'Espagne pense comme le Groupe de travail (par. 396) que dans unpremier temps au moins la cour ne devrait pas être un organe permanent à pleintemps. A l'avenir cependant, il faudra songer, au vu de l'exp6rience acquise,à se doter d'une structure permanente.

43. De la même façon, conform6ment encore au principe de l'avancementprogressif auquel la délégation espagnole souscrit entièrement, le Groupe detravail a proposé que la cour n'ait pas, dans un premier temps au moins,comp6tence obligatoire. On notera que la Convention européenne de 1950
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relative aux droi~. de l'homme pr6voit également un Bystème de campêtence
volontaire.

44. L'Espagne approuve également la recommandation selon laquelle la cour,
dan. 13n preJllier temps au moins, n'exercerait Ba c0mp6tence qu'a. l'6gard de.
particulier., par opposition aux Etats.

45. Du point de vue de. crimes internationaux sur lesquels la cour aurait
juridiction (A/47/10, par. 449), H. Pastor Ridruejo dit que la recommandation
du Groupe de travail selon laquelle les crimeB seraient ceux que d6finissent
les trait6. internationaux existants, y compris le projet de code des crimes,
satisfait au principe Dullum crimen sine lege.

46. La CDI a 6tudi~ beaucoup d'autres questions d'une grand~ complexité
politique et technique, questions qui sont analysées dans le rapport du Groupe
de travail. La d616gation espagnole espère qu'à la session en cours
l'A8semb16e g6n6rale instruira la Commission d'6laborer un projet de statut
pour une cour p6nale internationale, compte tenu des vues exprim6es par les
gouvernements.

47. H. CISSE (S6n6gal) dit que la Commission du droit international a achevd
la première 6tape de la tAche qui lui avait été confi6e, A savoir l'étude
détaillée des questions ~oulev6es par la création d'une cour p6nale
internationale. Kais il l~ste une seconde étape à franchir: celle de
l'élaboration du statut d'une juridiction pénale internationale ayant les
compétences nécessaires pour poursuivre et réprimer des crimes dont la
répression nécessite d'autres moyens que ceux dont disposent
traditionnellement les Etats, et la cor a besoin de directives claires de la
part de la communauté internationale.

48. Au sein de la COI, des tendances diverses se sont manifestéeB sur le
point de savoir si la cour devait être un organe à plein tempe permanent. Le
mécar.isme proposé èerait une institution qui ne fonctionnerait que lorsqu'une
affaire serait renvoyée devant elle. C'est en principe acceptable, mais il
est difficile da concevoir une cour, même fonctionnant épisodiquement, pouvant
se passer de pexsonnel administratif permanent, quand ce ne serait que pour
recevoir les plaintes et les recommandations et classer les archives.

49. Quant à la compétence du tribunal, la délégation sénégalaise est d'avis
qu'elle doit ~tre limitée à la responsabilité pénale individuelle. La
question du consentement de l'Etat dont l'auteur d'un crime est le
ressortissant ou du consentement de l'Etat sur le territoire duquel la crime a
été commis doit être examinée soigneusement, afin d'assurer aux décisions
rendues le maximum d'objectivité et d'impartialité.

sa. Quant à la compétence ratione materiae, la délégation sénêgalaise est
d'avis qu'elle devrait se limiter aux crimes définis par les conventions
internationales même si cette limitation peut rendre impossible la répression
des infractions que l'imagination criminelle aura inventées.
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51. Pour ce qui e.t de. rapporte entre le projet de code et la juridictioncriminelle internationale, la d61'gation s'n'galaise approuve les paragraphes462 et 463 du rapport, o~ il eat dit qu'un Btat peut être partie au statut dela cour .an. être partie au code. En cettQ ma:tiêre, l'objectif est d'asaurerle maxiDlUll de souple..e. All.a.nt mime plus loin, elle dira que, quels quesoient le. rapports qui lient le code et la cour, l'un et l'autre doiventfaire l'objet d'instrument. s'parts. cela ne doit pas faire oublier le lienque, ju.qu'A pr6.ent, l'Ass8mb16e a 6tabli entre le projet de code et la courcriminelle, lien qui a permis de traiter le. deux sujets dana un même rapport.Elle avait du re.te .u.pendu l' .Uaboration du statut de la cour tant que l'undes criDes les plus importants du code, l'agression, n'aurait pas 6t6 d6fini.Beaucoup de crimes d'finis par le code ne peuvent être poursuiv~s que par unejuridiction internationale: l'agression, la menace d'agression, l'apartheid,le terrorisme d'Btat, les crimes de guerre ordonn6s par les dirigeants, etc.L'Ass8mbl'e avait voulu que l'on p1'ocède de front sur les deux sujets. Pourcette raison, la d'16gation s'n'galaise ne peut souscrire aux conclusionsexpos6es au paragraphe 461 du rapport l l'examen.

52. L'une des questions les plus difficiles que la CDI a A r6soudre estcelle des relations entra la cour pénale internationale et le conseil des6curit6, eu 6gard aux reàponsabilit'. que la charte des Nations unies confieA celui-ci en matiêre de maintien de la paix et de la s~curit'internationale.. Les conflits de juridiction entre la cour et le conseil sontA 'viter.

53. M. SBI Jiuyanq (Chine) voit dans la création d'une cour pénaleinternationale une forme aouhaitable de coop6ration internationale dans lalutte c~ntre la criminalit' internationale et transnationale. Mais ce qui estsouhaitable n'est pas fo~c6ment faisable. AU stade actuel des relationsinternationales, toute tentative de cr'ation d'une telle cour ne peut guerencontrer de multiples et insurmontables dlfficultés.

54. D'abord, en règle g'n'rale, les Etats insisteront pour que les auteurspr'sum6s d'un crime soient jug's devant leurs propres tribunaux et répugnerontl d6l'guer leur comp6tence pénale et A en retrancher quoi que ce soit. On sesouviendra que les conventions internationales sur la prévention et larépression du crime dg g6nocide et la r6pression du crime d'apartheidenvisagent effectivement la possibilit' de faire juger ces crimes par untribunal international, mais ne disent rien de pr6cis sur la création de cetribunal. Le projet de statut de 1953 a 6t' class' s~~s suite, pour desraisons diverses. Le mieux que les pays aient fait jusqu'A présent pouraccorder leurs efforts quant A certaines crimes internationaux est de prévoirla. juridiction universelle, consacr'e par le principe haut dadere autjudicare" •

55. L"volution du climat international a fait beaucoup mOrir l'idée d'unecour pénale internationale et si les circonstances actuelles sont légèrementplus propices A sa cr6ation, il sera sans doute plus difficile d'assurerl'ind'pendance et l'impartialit, de la cour, car elle sera très sensible à ladynamique de la politique internationale. Le problème n'et pas justiciable de
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la solution qui con5istarait l modifier la composition ou le rtglement de la
cour, ou l .'en remettre aux principes g6n6raux de la justice p6nale.

56. si cependant la cr6ation d'une cour p6nale internationale .8 r6v61ait
po••ible, il faudrait lui reconnaltre une comp4tence ratione persona_ l
l'6gard .eulement de. individus, et sa comp4itence ratione materiae ne devrait
pas concerner le. crimes ordinaire. mais rester born'. aux d'lit. menaçant le
plus gravement la civilisation humaine, comme l'agre88ion, l'apartheid, le
gtlnocide, le terrori8me d'Etat, les infractions grave. au droit de la guerre
et les eas grave8 de trafic international de stup6fianta. Et mime encore,
traduire l'accus' devant la cour 80ulAverait des difficult6s pratiques trt8
r6elles, du fait que la plupart dea crimes qui viennent d'Ctre mentionn~s, l
l'exception de. crime8 de guerre et du trafic international de atup6fiants, ne
pauvent être COlllDÙ.S que par des Etats. Hême si la responsabilit6 p6nale
incombe à d•• particulier8, ce8 particulier8 seront trê8 vraisemblablement
membre8 d'une hitlrarchie au pouvoir. La cour ne peut juger le8 d61inquants
prtl8um68 in absentia, car cela irait à l'encontre du principe fondamental de
la justice p4nale et des dispositione du Pacte international relatif aux
droits civi18 et politiquas. comment esp6rer d'un Etat, même 8'il est partie
au statut de la cour et même si celle-ci a, pour le crime consid6r6,
comptltence exclusive obligatoire, qu'il remette A la cour pour le faire juger
son chef d'Etat ou son chef de gouvernement, ou quelque autre responsable
civil ou militaire de haut rang? La d616gation chinoise pense que l'exemple
des tribunaux de Nuremberg et de Tokyo n'est pas pertinent en l'espèce, car il
S'agissait de tribunaux ad hoc mis sur pied dans la conjoncture internationale
tout à fait particulière de l'6poque. Appr6hender les auteurs de crimes
internationaux en fuite et les traduire en justice sera pratiquement
impossible sans utiliser la force, C'est-à-dire sans causer de grandes
souffrances aux populations innocentes du pays en cause.

57. En outre, les disparités entre les systèmes p6naux nationaux et les
doctrines nationales sur le plan des peines applicables fait qu'il serait
extrêmement difficile d'arrêter des règles uniformes .acceptables par tous pour
sanctionner le crime international. cette question laissée sans rêponse peut
à elle seule invalider l'ensemble du projet de cour p6nale internationale.
Mais il y a aussi des difficult6s au niveau de l'exécution des jugements et de
l'~pplication des peines.

58. Encore ne s'agit-il là que de quelques illustrations des problèmes
êpineux qu'il S'agit de résoudre. Le Groupe de travail créé à la quarante
quatrième session pour êtudier la question a proposé plusieurs solutions mais,
pour des raisons d'ordre interne, la COI n'a pas officiellement adopté son
rapport et la Chine n'a pas l'intention de faire d'observations sur celui-ci
pour l'instant. Il faudrait étudier dav&üge les propositions présentées par
le Groupe de travail au paragraphe 396 du rapport, propositions dont la
commission, comme elle le dit au paragraphe 104 de son rapport, a décidé de
faire les bases de ses travaux futurs. La première impression que retire le
lecteur est que ces propositions témoignent d'une grande sensibilité à la
nature extrêmement d61icate et complexe des nombreuses questions et problèmes
à résoudre. La démarche fondamentale adoptée par le Groupe de travail semble
prudente, et les objectifs fixés à titre préliminaire sont marqués au coin de
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la ~'ration et â. la lucidité face aux r~alitéB internationale~. Dans
l'atte4ted'una étude détaillée des recommandations, la délégation chinoisa
s'absti.n~a d. tout commentaire, sinon qu'elle renouvelle se. félicitations a
la CDI et a son Groupe de travail. Elle n'a pas encore arrêté sa position sur
la conclusion du paragraphe 104 C), oà la CDI réclame un nouveau mandat de
l'AII.emblée générale pour entreprendre l'élaboration d'un projet de statut.
Kais aIl. participera aux consultations tendant a réunir un consensus autour
d'une solution acceptable par tous.

59. H. RAO (Inde) dit que les recommandations du Groupe de travail le
laiasentun peu sur sa faim. Se référant plus précis61nent aux propositions
fondamentales exposées au paragraphe 396 du rapport, il déclare que sa
délégation approuve la proposition i), à savoir que la cour pénale
intérnationale doit être cr4ée par un statut prenant la forme d'un traité
mult,ilatéral conclu par les Etats parties. Ce statut devrait être élaboré par
la CDI et adopté par 'l'Assemblée générale sous forme de résolution, ou encore
par un. conférence d'Etats réunie à cette fin. La cour ainsi créée serait
liée à l'organisation des Nations unies, qui exercerait sur elle une sorte de
supervision, ccnune elle le fait pour la Cour internationale de Justice. on
peut être d'accord avec l~ proposition ii) qui voudrait que la cour exerce sa
compétence à l'égard des individus et non des Etats, mais il faut rappeler
qu'il faut garantir aux personnes accusées de crimes internationaux et qui
seront jugées par cette cour toutes les garanties de la loi, y compris les
garanties judiciaires Drévues dans lea instruments relatifs aux droits de
l'hcnune. Les liens entre le projet de code et le statut de la cour devraient
être plus étroits que ceux qu'envisage la proposition iii}, les crimes
internationaux définis dans d'autres conventions particulières relevant de la
juridiction de la cour grâce à des dispositions expresses de son statut.

60. La délégation indienne approuve la proposition iv}. Mais, tout en
jugeant que la proposition V) est la conséquence logique de l'hypothèse prise
par le Groupe de travail (une cour permar.ente à plein temps serait
dispendieuse et peu séduisante sur le plan politique), elle estime que cette
hypothèse doit être compensée par la nécessité de garantir l'impartialité,
l'objectivité et l'uniformité de la jurisprudence de la cour. Quant aux
autres mécanismes juridictionnels dont il est question dans la proposition
vi), il semble qu'il soit ici inutile d'en parler, car ils vont à l'encontre
de l'idée que la compétence de la cour doit être d'ordre consensuel, consacrée
par un statut prenant la forme d'un 'traité.

61. Pour ce qui est enfin de la proposition vii), on se plait à noter
l'insistance mise sur les garanties de procédure, d'indépendance et
d'impartialité de la cour. Mais il est certain que ces objectifs seront
d'autant mieux atteints que l'on aura affaire à un organisme permanent à pleh.
temps, coté d'un statut inspiré des principes généraux de la justice pénale
acceptés par la majorité des Etats.

62. Se référant à la recommandation du Groupe de travail tendant à mettre en
place un système d'instruction ad hoc indépendant (par. 509), M. Rao déclare
gue les services du procureur devraient également être créés à titre
permanent, afin d'éviter tout recours abusif à la juridiction pénale
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internationale. Un parquet permanent serait d'autre part un précieux
mêcanisme de liaison entre la cour et le conseil de sécuritl!i pour le crime
d'agression et les autres crimes liés au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

63. Les questions soulevées dans le rapport du Groupe de travail réclament
un examen attentif de la part des Etats et de la COI elle-même; la délégation
indienne réaerv~ pour l'instant sa position.

64. La décision et les conclusions de la COI exposées au paragraphe 104
reviennent à présenter une proposition précise gui, fondamentalement, va dans
le sens d'un mécanisme ad hoc. Comme elle l'a déjà dit, l'Inde préférerait un
mécanisme permanent à plein temps et n'est pas entièrement convaincue par
l'argumentation gue l'on oppose à cette solution pour des motifs financiers.
Il lui semble gue l'on doit pouvoir trouver, moyennant la volonté politique de
déférer les criminels internationaux devant une cour internationale, le
financement nécessaire. Les Etats ne devraient pas - ce n'est pas qu'ils le
fassent - refuser les frais que supposent l'impartialité et l'indépendance de
la cour. Les exig&nces de l'économie pourraient dans une certaine mesure être
satisfaites si l'on réduisait le nombre de magistrats ou si l'on créait la
cour dans un pays où le coût de la vie est relativement faible et OÜ l'on
trouve des infrastructures relativement peu onéreuses. Le thème central de la
proposition devrait être que les Etats parties ont la faculté de reconnaltre
la compétence de la cour de manière consensuelle, et non pas obligatoire, et
gue cette compétence sera, dans un premier temps au moins, limitée aux
individus. La cour devrait être intégralement reliée au système des Nations
unies et, dans telle ou telle affaire, ses attributions devraient s'organiser
de manière à compléter les pouvoirs et les fonctions du Conseil de sécurité
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité inte~nationales. Il
ne faut pas voir dans la cour un moyen de contourner le conseil de sécurité,
ni de le défier ni de lui faire pièce. En d'autres termes, les attributions
de la cour seraient analogues à celles de la Cour internationale de Justice.

65. En conclusion, M. Rao se déclare tout à fait d'accord avec la COI pour
penser que l'on a maintenant dépassé le stade du débat général. Il se demande
cependant si la Sixième commission est encore à même d'adopter la proposition
de la Commission sous tOUR ses aspects et de lui demander d'élaborer un statut
sur les bases envisagées. La délégation indienne aurait des réserves à faire
sur cette proposition. Il faudrait parvenir à un consensus avant de confier
une tâche précise à la COI. L'Inde est disposée à participer à la recherche
de ce consensus, en espérant qU'il sera tenu compte des considérations qU'elle
a présentées.

66. Mo GODET (observateur de la suisse) déclare que le~ conflits récents ont
montré l'urgence pour la communauté des Etats de se doter d'un code des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité, dont l'idée fondamentale serait
de criminaliser les agissements de ceux qui portent délibérément atteinte à la
paix et à la sécurité auxquelles les hommes sont en droit de prétendre. La
raison d'Etat, le devoir de fonction, l'obéissan~e aux ordres ne justifient
pas tout et certains actes ne sauraient demeurer impunis. Il est normal que
les individus dont la comportement révulse la c~nscience de tout un chacun
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soient personnelleJl18nt .. comptables de leurs actes devant une juridiction
nationale ou internatiot:-'lle. La commission du droit international a bien
avancd son travail sur le projet de cOde : elle a adoptd en preml.re lecture
une série d'articles et le Gouvernement suisse prdsentera par dcrit les
observations qu'ils lui inspirent avant le 1er janvier 1993, comme l'a damandd
la COI.

67. La question de l'dlaboration d'un code des crimes contre la paix et la
sécuritd de l'humanitd est dvidemment lide, sans en être pour autant
indissociable, l celle de la crdation d'une juridiction pdnale universelle.
Sur ce point, les rdflexions de la cODlIIlission ont considdrablement avancd. Le
Groupe da travail. dtabli en son sein a formuld un certain nombre de
propositions rElb.:t:ives l la structure d'une telle juridiction, structure que
la COI juge rdalisable, puisqu'elle suggtre que ses travaux soient ddeormais
consacrdsl l'dlaboration d'un projet ddtailld de statut (A/47/10, par. 104).

68. La ddlégation suisse reconnaît le besoin d'une juridiction pénale
internationale, notamment dans les cas o~ l'Etat appeld l exercer sa
juridiction refuse ou n'est pas en mesure de traduire en justice ou d'extrader
les personnes responsables de crimes internationaux. Il n'est pas non plus
ndcessaire que la cour soit un organisme sidgeant l temps complet; il faudrait
plutôt établir un mécanisme permanent, qui serait activé en tant que de
besoin.La cour devrait en revanche siéger en un lieu fixe et non pas, comme
le pense le Groupe de travail, dans l'Etat o~ l'infraction prdsumée a été
commise, car elle risquerait alors d'être exposée à des pressions
incompatibles avec une saine administration de la Justice. Quant l l'idée de
cour pénale régionale, elle ne parait pas s'accommoder de la vocation
universelle d'une juridiction appelée l juger des crimes,internationaux.

59. Ii serait préférable que la compétence de la future cour ne soit que
subsidiaire ou tout au plus concurrente par rapport aux tribunaux nationaux.
Il serait en effet regr~tt~le de déprécier, voire de "d~sorgani8erQ les
efforts de répression entrepris sur le plan interne ou d'affaiblir la portée
des jugements rendus par les tribunaux nationaux. Il serait, en définitive,
paradoxal que l'existence même d'une cour, parce qu'elle posséderait une
compétence exclusive, exerce un effet démobilisateur auprès des autorités
judiciaires étatiques, auxquelles il incombe à titre primaire de punir les
crimes internationaux. Aprts tout, l'objectif poursuivi est que ceux-ci ne
demeurent pas impunis. On pourrait également envisager de confier à la cour
la tâche additionnelle de trancher les éventuels conflits de compétence
positifs ou négatifs entre Etats. L'Assemblée générale, par ailleurs, a
confié à la COI le mandat d'étudier la possibilité de créer non seulement "un
tribunal pénal international" mais aussi "un autre mécanisme juridictionnel de
caractère international", dans un contexte étatique, dans l'idée qU'il y avait
lieu, parallèlement aux efforts entrepris en vue d'établir une cour, de
renforcer l'exercice de la juridiction pénale nationale quand des crimes
internationaux étaient commis. Des mécanismes tels qu'une procédure de
renvoi, permettant à une cour nationale connaissant d'un crime de caractère
international de s'assurer qu'elle applique dftment les dispositions
pertinentes du droit international, ou tels qu'une procédure internationale
préliminaire, p61~ettant de classer certains comportements étatiques dans une
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cat6gori4l~le c.,r~G iUT'/.'.lI:natioil&UX déterminée, m6ritent assw:6ment un examen
plus approfondi. :Sur G<lt ~int, les réflexions de la CDZ offrent
d'intéressantes perspectives.

70. La plupart des membres de la Commission semblent enclins a penser que le
principe d'une compétence ~ubsidiaire ou concurrents étant ~dmis, il y a lieu
de prévoir un rêgime souple, dans lequel la ratification du statut de la cour
ou l'adhêsion à son statut n'entraine pas ipso facto l'acceptation de la
juridiction de la cour à l' êgard de n'importe quel crime. Les Etats partiea
seraient libres de spécifier les crimes ou catégories de crimes pour lesquels
ils accepteraient la comp~tence de celle-ci. C'est là sans doute une approche
réaliste, même si l'on peut lêgitimement se demander si le caractère
facultatif de la juridiction de la cour est conforme à la gravit6 extrême des
crimes dont elle nurait à connaitre. L'opinion de la délégation suisse sur ce
point n'est pas encore arrêtée.

71. La commission a examiné avec attention la question de savoir si la
compétence de la cour devait se limiter aux crimes définis dans le projet de
code des crimes. En termes stricts, il est vrai qu'il l'l'Y a pas connexité.
On peut toutefois se demander si cette compétence devrait également s'étendre
aux actes érigés en crimes par d'autres conventions internat~onales. En
effet, le respect du principe nulla poena sine lege postule que la norme à
appliquer est suffisamment précise pour fonder une incrimination. :rl y aurait
donc lieu de s'assurer que les crimes définis dans certaines conventions
étudiées par la CDr satisfont à cette exigence. on rappellera au demeurant,
comme le fait la Commission (A/47/10, par. 493), que conformément au principe
nullum crimen sine lege il faut que l'auteur présumê ait été tenu d'observer
la règle pénale en question. rl ne suffit pas que cette règle ait existé dans
une relation interétatique, qui ne crée généralement de droits et obligations
que pour les seuls sujets de droit international. L'accusé doit avoir été un
destinataire de la règle considérée. or, il n'apparaît pas certain que les
conventions internationales autres que le code qui seraient sueceptibles
d'entrer dans le cadre de la compétence matérielle de la cour respectent
toutes cet impératif. A cet égard, le projet de code, bien qu'il retienne
certaines infractions qui ne sont pas dénuées de controverses, paraIt répondre
davantage que certaines des conventions examinées aux critères de certitude et
de prévisibilité, sans lesquelles la sanction pénale est entachée d'arbitraire
et viole les droits fondamentaux de la défense. cette préoccupation conduit
également à émettre des doutes sur la possibilité qu'aurait la cour de fonder
une condamnation sur la coutume internationale ou sur les résolutions de
l'Assemblée générale, dont la très grande majorité ne s'adresse pas à
l'individu directement et n'a aucun caractère contraign~~t. Pour les mêmes
motifs, la délégation suisse rejette l'idée que la compétence matérielle de la
cour puisse s'étendre aux infractions au droit international général qui n'ont
pas encore été incorporées ou définies dans les traités en vigueur. De fait,
seul le droit positif conventionnel devrait former l'assise du pouvoir de
cognition de la cour.

72. Les questions de compétence personnelle sont parmi les plus difficiles à
résoudre, car des conflits de juridiction, positifs ou négatifs, risquent en
effet de surgir. Bien que le Groupe de travail ait estimé inutile d'entrer
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dans le d6tail,latachêdevra<un jour oul'autreltr...n.... A première vue,
on péut .pprouverl'approche selon laquelle l'Btatdontlepdvenu 8St
reBBortissal'lt,ne peut emPêcher la cour d'exercer BacCll\;Mltence que .'il elt
dispos" le poureùivre lui-mêJnedevant ses propres tribunaux.

73. Toute personn. accus_ doit avoir le. b'n'fice de la double instance, .
CODllll8 le.veut·le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte international relatif
aux droitscivils.etpolitiquoB; exigenceg'n'ra18lll8nt satiDfai,te sur le plan
national. :Uu'estpas n'cellsdreque l'instance de recours procède l un
r'e~amen complet de l'affaire, c'ellt-a.-dire portant surl. fait et sur le
droit. On cPOurz:oait Ile borner a. une v'rification de la r'gularit' de la
proc'dure et du respect du droit.

74. Lad'l'gatî,onsuisse a pris connaissance avec int'rlt d.s s~gges'tions

- formul'espar le Groupe de travail quant aux modalit'. de mis••n oeuvre de
l'action pênale devant une cour internationale. mais elle s'abstiendra de lell
conunenter a..ce IItade, .0Q;·ellesne revêtent encore qu'un caractère
exploratoire.

7S. H.NJENGA (Observateur du comité consultatif juridique africano
asiatique) rapPelle que la Sixième commission et le comit' consultatif
juridique africano-asiatiquè ont pour objectif commun le d'veloppement
prcigressif .et la codification du droit international. et que la modeste
contribution du co:nit' a toujours été l'expression des aspirations des Etats
d'Asie et d'Afrique. Les liens entre le comité et la sixibe COIIIIlission,
formalis's en 1981, se sont par la suite renforc's et le comit' a soutenu les
efforts des Nations.unies. en ce qui concerne notamment les j?rojets et les
'tudes liés a. la Dêcennie du droit international. a. la protection
internationale du r'fugi'. à la coop'ration 'conomique internationale pour le
d'veloppement et à la Conf'rence des Nations Unies sur l'environnement et le
d'veloppement. Le comit'a 'gaIement entrepris la r'daction de nutes et
d'observations sur les que~tions dont la sixième commission est actuellement
saisie.

76. Le Comit' consultatif juridique africano-asiatique a 'gaIement 'tabli
des relations de travail 'troites avec la Cour internationale de Justice. Son
secr'tariat a proc'd' à l'analyse de l'élargissement 'ventuel du recours à la
Cour internationale de Justice - A/40/682, annexe - et a organisé en 1986 un
colloque sur la question. à l'intention des conseillers juridiques de ses
Etats membres. Le comit' attache depuis toujours la plus grande importance à
la question du règlement pacifique des diff'rends et. dans le contexte de la
Décennie du droit international des Nations unies, il a organis' une rencontre
des conseillers juridiques de ces Etats membres sur cette question le 8
novembre 1991.

77. Les relations entre le comité et la Commission du droit international
remontent à 1956, date à laquelle le Comité a entrepris l'examen systématique
des travaux de la Commission du point de vue de l'Afrique et de l'Asie; il a
été flatté que la Commission traite ses recommandations avec respect et
qu'elle en tienne compte qans ses travaux. A sa trente et unième session, en
1992, le Comité a été honoré de recevoir le Président de la commission,
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M. Koroma, qui lui a présenté un aperçu général de l'état d'avancEmlSnt des
travaux. Le comité a, à son tour, été représent6 par son secrétaire g6n6ral à
la session de 1992 de la coz. A sa trente et unième session, le comité a
instamment invité la Commission à envisager d'inscrire à son programme de
travail la question des aspects juridiques de la protection de l'environpement
ne relevant pas de la juridiction nationale ("l'indivis mondial"), ainsi
qu'une question sur le développement progressif de la notion de la mise en
défens de certains secteurs internationaux du fond des mers à des fins
pacifique",. Il faut espérer que ces idées germeront le moment venu.

78. Le comité suit toujours avec un çrand intérêt le iiéveloppement
progressif du droit international relat.if au statut et au traitement des
réfugiés; c'est ainsi qu'il a organisé avec le BCR, en 1991, des journées
d'étude sur le réfugié international et le droit humanitaire, qui ont 6té
l'occasion d'exprimer les graves préoccupations qu'inspire la situation des
personnes déplacées da l'intérieur gui se retrouvent dans une situation
analogue à celle des réfugiés mais ne bénéficie4t pas de la protection des
instruments juridiques rég':'onaux et internationaux. Les participants ont
souligné combien il était nécessaire cr... '" l'Etat d'origine octroie toute l'ailis
humanitaire possible aux personnes en question et que les organismes
humanitaires internationaux, BCR compris, Boient autorisés à leur venir en
aide auesi. Ils ont également recommandé au comité d'envisager l'élaboration
d'un texte législatif modèle pour servir de directive à l'adoption des
législations nationales su: les réfugiés, recommandation qui a ~té adoptée par
le comité à sa trente et unième session.

79. Les soucis qu'inspirent les déchets dangereux et toxiques et la maniàre
de s'en débarrasser ont amené la convocation de la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement et le développement. Le secrétariat du cC'mité était
représenté à la plupart des séances du comité préparatoire et de la conférence
elle-même, surtout pour assister ses Etats membres ~ pr~parer la convention
des Nations unies sur l'environnement et le développement. A cette occaeion,
il a été décidé d'organiser une rencontre èss conseillers juridiques des Etats
membres, ~~ siège de l'ONU, pour renforcer les efforts qu'ils font pour
r~aliser l ~ objectifs de la conférence et des instruments internationaux qui
y ont ~té adoptés.

80. Le sous-comité du commerce international du comité suit l'actualité de
son domaine et les relations qu'il a établies avec la CNUOCI ont condtiit à une
coopération efficace et fructueuse, dont l'adoption pax le Comité d'un système
intégré de règlement des différends est une bonne illustration. A sa trente
et unième session, le comité a reconnu l'importance du lien qui unit le
développement économique et l'uniformisation du régime juridique qui touche au
commerce international, grâce à la mise en commun de l'expérience acquise; ·,n
groupe de la collecte des données a été créé au siàge du comité à New Delhi,
avec l'idée d'aboutir à un centre autonome de recherche sur les régL~~9

juridiques applicables à l'activité économique des pays en développement.

81. sont également inscrites au programme de travail du secrétariat du
Comit~ d'autres questions qui complètent celles dont s'occupe la Sixième
Commission : l'océan Indien en tant que zone de paix; le terrorisme
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iaternational; le. 'l'--nt. juridique. de. relation. de bon voi.inage; la.
utili.ationll de. cour. d'eau internationauz A des fins autres que la
navigation; la re.ponsabilit6 des anciennes puissances coloniales; la ~cenni~

de. Ration. unie. pour le droit international. sur ce dernier aujet, li:!
cOlllit6 a pr6sent' un rapport au bureau du conseiller juridique comme
l'AII8emb16e g6n6ral.e avait dit le souhaiter dana sa r'aolution 46/53.

ORGAHISATIOR DBS'TRAVAUX

82. Le PRBSJDJRT indique que le Secr6taire g'n'ral du Bureau international
de la cour penum.nte d'u'bitrage d. La· Bay. souhaiterait faire une
d'claration d.vant JLa sixil'" cà1llDialiion quand olle abordera la queation de la
D4ic.nni. du droit in'terna'tional. La commi••ion a acc'd6 A un. demande
analogu., A aa ••••iol' pr'c'dente. si elle y cons.nt, le Pr'sident Il

l'intention de r6pondre que, mim8 .i la sixi~ commiaaion n'a pa. pour
coutume d'entendre les repr<isentant. d'organisationa qui n'ont pas obtenu le
statut d'observateur auprês de l'Assembl'. g6n'rale et qui ne sont pas membres
du .y.tême des Rations unies, elle e.t di.pos'. A donn:'tr la parole au
secr6taire g'n'ral du Bureau international au c()urs du d'bat consacr' A la
D4ic.nnie.

83. Il en est ainsi d'cid'.

La s'ance est lev'. A 18 heures.
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